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'ARRETE No 103-56jF. du 3 février 1956 portant 
autorisation spéciale de dépenses. 

LE .GoUVERNElJD. DE I~ FRANCE D'OUTRE-M"~R. 
ÜIœvAr.ma OE ~ LÉGION OtHONN&UB., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPLllLIQUE AV ToGO; 

Vu le décret du 23 mar~ 1921 déterminant les attributions 
et le~ pOTIyoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan\'ier 1946 pOl'tant réorgani.sation 
adnûn;1'itrathe du territoi.re du Togo et création d'assemblœs 
oopré5entati,'es; 

Vu le décret du 25 octobre· 1946 portant création d'une 
àss(!Olhlée représentative au Togo; 

Vu la loi nll 55-426 du Hi auil 19.')5 l't;latÎve au~ institutioD8 
territoriales et régionales Ju Togo sous tutelle frauçaise; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règkmcnt d'adl1linifj
tratlon pour t~applicatLofl de la loi. du 16 auil 1955~ précitée; 

Vu Pauêté nO "93~51/AP. du 16 iui1let 1951 organisant lea 
Conseils Je Circonseription; 

Vu l'arrêté nO W59~55/F. du 29 décembre 1955 portant 
création dt\,~ bu-uget$ de drCOll5fription: 

Vu la décision n" 73 du JI jahyier 1956 du Conseil de Gou
vernement accordant la personnalité morale aux eircomreriptions 
territoriales du Togo; 

Sur la proposi.tion du Chef d~ la circonscription de Baa9arÎ; 
Le Conseil de GouverneUlent entendu le 2 février 1956; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - Est accordée une au1orisation 

spéciale de dépenses de la somme de Trois Cent Cin
quante Trois Mille (:353,000 Francs), représentant 
le douzième du budget de fouctionnement de la Cir
conscription territodale de Bassari, exercice 19,)6, pour 
faire fa"" aux dépenses du mois de jamier 195ô, 
réparties COlume suit; 

Chap. 2 -	 ServiceS d'Adm. rég. (Pers.) ~ 34.000 
Chap. 3 	 Servie,,, d'Adm, rég. (Mat.) . 93.000 
Chap. 4 	 Secs. ,les Trav. rég. (Pers.) 4.000 
Chap. 8 -	 Dépenses diverges . . . 7.000 
(,..bap, 9 -	 Dépenses de travaux . 215.000 

353,000 
ART. 2. - Le Dircdeur des Finances et l'Ordon

nateur du Rudgct de la CircOllfeription de Bassari 
'Sont chargé:; de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 	 3 févriel'J 956. 
P. 	 Le Commissaire de la lléPublique en congé, 

Le SecrétcÏre Giméral. 
J. fuGAL. 

Tribu.al c010ltumicr 

AI!IŒTE ND tOi-56!AP. du 3 février 1956 ÎlulÎ
luant urt tribunal coutumier à "Lanta-Kara, 

~E GOUVER:otECR DE LA JfRA:SCE D'OU'l'RE-l\lEU. 

CUEVALIER DE r..L L80lON D'nolS!'<O.t:va, 

CoMMISSAIRE DE I"A RÉPr,-ULIQUE .lU TOGO., 

Vu le décret du 23 mar~ 1921 d,steraûnant les attriiJut:icœ 
et l~3 pouvoirs du Commwaire de la BépubUque au Togo; 

Vu le décret du 3 jAnvier 1946 portant reorgauiutioD
admÎllÎstrativo du Territoire du Togo et création d'assemblées 
r~!pl'&u-nbtivu; 

Vù la loi du 16 avril 1955 relative aux irutitutiollS terri 
toriales et régionales du Togo sous tuteUe française; 

"u le décret n" 55~009 du 18 jUln 1955 portant règlement 
J'administration publique pont l'application de la loi du 16 
avril 1955 relative aux institutions territoTiales et régi.onales 
du Togo SOliS tutelle française; 

Vu le décret du 21 avril 193:~ règlcmentant la justire 
indi.gène au Togo; 

Vu le décret du 11, février 19~1 modifiant le déeret du ;~ 
dé('embr~ 1931 réorganisant la justice indlg~ne en A.O.F.; 

VU le défret du 26 jumet 19-1-1, tendant il modifier le déeret 
du 3 Jécelllbre 1931; 

Vu le décret du 26 juillet 19H dél"larant applicahle au Togo 
l-e décret du 26 Jumet 1944 ci~des$us mentionné; 

Vu le décret du 23 aotit HH5 modifiant le décret du 26 
juillet 19+4, tendant il. modifier l'organisation des juddit"tïons
Îndigènes au Togo; 

Vu l'arrêté n~ 993/APA. du 23 déoombre 1948 modifié paT 
arrêÛ', n" 563!APA. du 16 juillet 1949, déterminant les eon
ditiom d'admi5sion et de rémunération des présidents des 
tribunaux coulumiers; 

Sur la proposition du Commandant de cercle de Lama~Kara; 

I.e Con5eit dc Gou,'ernement entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE~nER. Il est institué près le Tribu

nal du Premier degré Lama-Kara; un tribunal oou
tumier. 

ART. 2. - Ce Tribunal Sera présidé par un nota
ble nommé pour Un an par le Commissaire de la 
République, et pouvant être nommé à nouveau, Le 
President sera assisté de deux assesseurs choisis par
mi les no tables désignés pour siéger au Tribunal du 
premier degré conformément il l'article 21 du déCl:et 
du 21 avril 1933 susvisé. 

Ce tribunal connaîtra de toutes les actions dévo.. 
lues aU Tribunal du Premier degré prévues à l'arti 
cle 22 du décret du 26 juillet 1944, y compris des 
RetÎOllS rclatiyes ù l'état des personnes sauf en ma.. 
tière d'état-civil; cn cas de conflit de coutumes. le 
tribunal du p,·cmier degré est seul ~ompétent. 

ART. 3. - Le siège de 00 Tribunal cst à Kara, 
.ct son ressort le territoire des vil1age~. du raIl ton 
de la Kara. 

ART. 4..- La !?,oeédure de."ant .c,e .Tri~u!,al ~
ra celle qUI cst prevue aux arhcles 2.3, 24, 2.J, ct :lb 
du décret du 21 avril 1933. 

Les jugements seron' transcrit::) 
établi eonformémcnt aux prescriptions 
95 et 97 du décret du 2t avril 19:13. 

sur un 
des 

registre 
articles 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et eomUluniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 3 février 19;36. 

P. 	 Le Commissairecle la République en congé; 

Le S"crétcÎre Général, 
J. IùGAL. 
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